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Entreprise : 
 

Ce marché comporte une évaluation de la valeur technique de l’offre. 

Le mémoire technique demandé au règlement de consultation permettra au Maitre d’Ouvrage d’apprécier cette valeur 

technique au travers des critères rappelés ci-après.  

- Ce mémoire doit éviter les généralités pour se concentrer sur les éléments liés au dossier  

- La taille de ce mémoire doit être adaptée aux spécificités du chantier  

- Ce mémoire technique ayant pour objectif de valoriser techniquement l’offre remise par l’Entreprise, tout 

document complémentaire peut être apporté : plans, notes justificatives de calculs, fiches produits, procédés 

d’exécution 

 
 

VALEUR TECHINQUE 

.  Méthodologie d'intervention =  

   - description précise de la méthodologie en phase préparatoire et en phase d'exécution, procédure et 
coordination, mode opératoire spécifique au chantier  
   - sécurité sur le chantier, du personnel de l'entreprise et des usagers du site, et analyse des contraintes 
spécifiques au chantier  
   - dispositions prises par le candidat pour garantir le respect des délais d'exécution ou leur réduction, et 
optimisation éventuelle de la durée d'intervention 
 
. Contrôle et qualité =  
   - moyen mis en œuvre pour l'assurance qualité  
   - organisation pour les levées de réserve de réception  
   - organisation en cas déclenchement de la GPA  

 

Relocalisation du SPIP et du Pôle de formation de l’Indre 

 
Méthodologie d'exécution justificatif des dispositions 

que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution des travaux 

spécialement lié au présent chantier 

 

Cadre de mémoire technique 

 
 



Relocalisation du SPIP et du Centre de Formation de l’Indre 

Cadre de mémoire technique 
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DIMENSION ENVIRONNEMENTALE 

 

. Performances spécifiques en matière de développement durable, actions dans le respect 

environnemental du chantier =   

   - mesures prises en matière d’information et de sensibilisation des personnels et usagers du chantier  
   - mesures prises pour limiter les nuisances (bruit, gênes, perturbation, trafic routier, etc.…) 
   - mesures prises pour le nettoyage du chantier, poste de travail et environnement 
   - mesures prises pour l’organisation de la collecte des déchets, leur évacuation et leur traçabilité 


